
Horaires de la Paroisse 

Messes Dominicales 

Messes anticipées samedi soir 

Saint Flavien : 18h 

Saint Jean Bosco : 18h 

Saint Paul : 18h 

Dimanche 

Saint Flavien : 8h00, 10h, 18h 

Saint Jean Bosco : 11h 

Saint Paul : 10h30 
 

Messes en semaine 

Saint Flavien : du mardi au samedi 8h45. 

Adoration à 7h45, confession possible. 

Messe basse à 7h00 tous les mercredis matin. 

Saint Paul : Lundi et Vendredi à 18h 

Saint Jean Bosco : Mardi et Jeudi à 18h 
 

Permanences paroissiales, hors vacances scolaires 

Secrétariat Saint Paul Saint Flavien Saint Jean Bosco 

Lundi au samedi Lundi au vendredi Lundi au vendredi Mardi au samedi 

9h30 - 11h30 10h - 11h 9h30 - 11h30 9h30 - 11h30 
 

Permanences de Confession - écoute, hors célébration de funérailles 

Saint Flavien Du mardi au samedi de 10h à 12h 

Saint Flavien Mercredi permanence du Père Antoine MICHEL de 10h à 12h 

Saint Paul Lundi et vendredi après la messe de 18h 

Saint Jean Bosco Mardi et Jeudi après la messe de 18h 

Saint Paul Permanence-écoute de Sœur Agnès le mercredi de 17h à 18h, hors 

vacances scolaires 
 

Chapelets 

Du mardi au samedi à 11h  

à Saint Jean Bosco 

Chapelet de la Miséricorde 

Le vendredi à 15h à Saint Paul 

Mardi à 9h30 

 à Saint Flavien 

Dimanche : 9h30 à Saint Flavien, 10h à Saint Paul et 10h30 à Saint Jean Bosco 

 

Contacts Equipe Paroissiale 

Père Antoine MICHEL : p.antoine.michel@gmail.com 

Père Alexis Angama : jaimecommunique2012@gmail.com 

Père Pierre Pommeret : ppommeret@gmail.com 

Sœur Agnès : agnes.sndj@gmail.com 
 

Service de l’Adoration 

Sur le site www.mourillon.frejustoulon.fr/vie-de-la-paroisse/adoration-perpetuelle/ 

Ou vous pouvez contacter Claudine Usannaz-Joris, responsable du service adoration 

clausannaz83@gmail.com 

Maison Paroissiale 
73, avenue Victorine – 04.98.00.93.33 (avec un répondeur) 

paroissedumourillon@yahoo.fr 

Urgences Obsèques : 06 99 48 15 11 

SITE 

www.mourillon.frejustoulon.fr 

FACEBOOK 

« Paroisse du Mourillon – Toulon » 

 
 

Le Messager n° 9                du 22 janvier au 11 février 2023 

 
Chers paroissiens, 

Paix sur vous !  

 

En cette semaine de prière pour l’unité des chrétiens, relisons un extrait de la Lettre aux 

Corinthiens de saint Clément de Rome (+ 101 ap. J.-C.), 3ème successeur de saint Pierre : 

 « Que signifient parmi vous les querelles, les éclats, les dissensions, les schismes et la guerre ? 

N'avons-nous pas un seul Dieu, un seul Christ, un seul esprit de charité répandu sur nous, une seule 

vocation dans le Christ ? Pourquoi déchirer et écarteler les membres du Christ ? Pourquoi vous 

révolter contre votre propre corps, et en venir à ce point de démence d'oublier que nous sommes 

membres les uns des autres ? Souvenez-vous des paroles de Jésus, Notre Seigneur : ‘Malheur à cet 

homme ! Mieux vaudrait pour lui n'être pas né que de scandaliser un seul de mes élus ! Mieux 

vaudrait pour lui se voir passer autour du cou une pierre à moudre et être précipité dans la mer que de 

pervertir un seul de mes élus’ (cf. Lc 17,1-2). Or, votre schisme en a perverti beaucoup, il en a jeté 

beaucoup dans le découragement, beaucoup dans le doute, nous tous dans la tristesse ! Et votre 

querelle se prolonge ! (…) » 

 

« Faisons donc disparaître ce mal au plus vite, et jetons-nous aux pieds du Maître et 

supplions-le avec larmes de se montrer favorable, de nous réconcilier, de rétablir chez nous la 

pratique pieuse et sainte de la charité fraternelle. Car la charité est une porte de justice qui s'ouvre sur 

la vie, selon qu'il est écrit : ‘Ouvrez-moi les portes de justice, j'entrerai et je rendrai grâce au Seigneur. 

C'est ici la porte du Seigneur, c'est par elle que les justes entreront’ (Ps 117). Beaucoup de portes 

nous sont ouvertes : celle de la justice est celle du Christ. Bienheureux ceux qui entrent et dirigent leur 

marche dans la sainteté et la justice, et qui accomplissent sans désordre tous leurs devoirs ! » 

Sommes-nous concernés par cette exhortation musclée ? Tout d’abord, il est toujours bon 

de lire les Pères de l’Eglise, et on prend à nouveau conscience ici que l’histoire de notre Eglise est 

marquée par cette tentation de la division.  

D’autre part, s’il n’y a pas de schisme ni de guerre au sein de notre communauté paroissiale, 

les chrétiens sont encore divisés en différentes confessions et l’unité constitutive de l’Eglise du Christ 

est un don à Lui demander et à recevoir !  

Enfin, saint Clément rappelle que la division, ou même le manque de communion fraternelle 

entre nous entraîne chez les plus fragiles le découragement et le doute, et chez tous la tristesse.  

 

 Cette semaine de l’unité nous encourage donc tous personnellement à grandir dans la 

charité, dans la bienveillance, dans la confiance mutuelle pour la plus grande gloire de Dieu, pour un 

témoignage fécond et notre plus grande joie ! 

Père Antoine 
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 Permanences de Confessions à Saint Flavien de 10h à 12h :  
 Mardi et samedi : Père Pierre 

 Mercredi : Père Antoine 

 Jeudi et vendredi : Père Alexis 
 

 Fêtes remarquables :  

 Lundi 23 janvier : Mémoire du mariage de la Vierge Marie et de saint Joseph : Messe 
à 18h à Saint-Paul. Une belle occasion de prier pour les couples et les familles 
 

 Mercredi 25 : Fête de la Conversion de Saint Paul ; messes à Saint-Flavien à 7h et 
8h45. 

 Jeudi 2 février : Fête de la Présentation de Jésus au Temple. Messes à 8h45 à Saint-

Flavien et à 18h à Saint-Jean Bosco, avec procession aux flambeaux. Journée de la vie 

consacrée. 

 Repas partagé : Vendredi 27 janvier 2023. 
 

 Conférence : Vendredi 27 janvier à 20h à Saint Jean Bosco sur le thème « Laudato Si, 

écologie intégrale, où en sommes-nous ? » par Augustin Guendouz 
 

 Samedi 28 janvier :  

 Servants d’autel : sortie et formation à La Castille de 12h à 17h. 

 Servantes de l’assemblée des 3 clochers et des candidates qui le souhaitent : 

formation à Saint-Jean Bosco (14h), suivie d’une galette fraternelle avec leurs parents à 

partir de 16h10. 

 

 

 Equipe Paroissiale :  

 Les pères Orlando et Willy seront en retraite du 23 au 27 janvier avec leur 

Communauté « Les Serviteurs de la Parole ». 

 Le père Antoine donnera un cours au Séminaire de La Castille tous les vendredis 

matin à partir du 27 janvier : le traité de l’Eucharistie. 

 L’Equipe pastorale sera absente les 31 janvier et 1er février.  
 

 Groupe des Pères : Jeudi 9 février, salle Jean Bart à 20h30. 
 

 Enseignements du Parcours Eucharistique : Vous pouvez retrouver les 6 

enseignements sur la chaîne You Tube « Paroisse du Mourillon ». 
 

 Panier du curé : Vous trouverez à l’entrée des trois églises des plannings mensuels pour 

préparer un déjeuner dominical pour nos prêtres, séminaristes et sœur Agnès. Pour la fin 

de l’année avant l’été comme suit : à Saint Paul pour les mois de février et mai, à Saint 

Jean-Bosco pour les mois de mars et juin, à Saint Flavien pour le mois d’avril. 

Toute l'équipe pastorale vous remercie de tout coeur ! 
 

 Application « Oclocher » 
La paroisse va profiter de la proposition diocésaine d'utiliser l'application « Oclocher », 

créée pour aider les paroisses dans leur communication.  
C'est un très bon outil pour renforcer la fraternité et la circulation des informations et des 
propositions.  
Le lancement de l'application aura lieu les dimanches 29 janvier et 5 février. Vous recevrez un 
tract qui vous la présentera.  

Une équipe de paroissiens du Service Communication sera disponible pour vous 
aider à la mettre en place si vous le souhaitez.  
Les paroisses qui l'utilisent déjà, en sont très heureuses ! 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Carnet 

      Ceux qui nous ont quittés : Patrick SÉRIÈS,  Émile LABROUSSE, 

Robert SORIANO, Viviane FAGES, Jean RICARD 

Celui qui sera baptisé : Caleb FIEVET 

 

Informations paroissiales 

Dimanche 5 février : grande messe paroissiale à 10h30 à Saint-Jean 

Bosco 
Un événement paroissial qui rassemblera les 3 clochers dans la ferveur, la 

joie et la fraternité! La messe sera suivie d’un apéritif fraternel. 

 Horaires spéciaux du WE pour ceux qui ne peuvent pas venir à la 

messe paroissiale : 

- Samedi 4 février une seule messe anticipée: 18h à Saint-Paul. 

- Dimanche 5 février : Messes maintenues à 8h et 18h à Saint Flavien. 

 Les vêpres solennelles seront chantées à Saint-Flavien à 17h. 


